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Coordination entre AT et OPAM
—

 Guide de planification Coordination aménagement du territoire et 

prévention des accidents majeurs

 Plan directeur cantonal et sa fiche T411 «Accidents majeurs»

 Aide à l’exécution Prévention contre les accidents majeurs et 

aménagement du territoire

Quels instruments ?
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 Révision générale du plan d’affectation

 Modification partielle du plan d’affectation

 Plan d’aménagement de détails / Plan de quartier

 Demande de permis de construire

Quand doit-on démarrer la procédure de coordination ?

Coordination entre AT et OPAM
—
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Coordination entre AT et OPAM
—
Déroulement de la procédure de coordination
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Coordination entre AT et OPAM
—
Déroulement de la procédure de coordination
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Coordination entre AT et OPAM
—
Étape B: Le risque est-il significatif ?
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La valeur de référence de 840 personnes est donc dépassée.

Étape B

Coordination entre AT et OPAM
—
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Coordination entre AT et OPAM
—
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Qui fait quoi ?

 Le Service de l’environnement coordonne la procédure

 L’installation OPAM vérifie ses mesures de sécurité (art. 3 OPAM)

 La commune  réalise une évaluation des risques qu’elle engendre en 

planifiant de nouvelles zones à bâtir ou leur densification dans le 

domaine attenant d’installations OPAM. Elle précise si des mesures 

simples d’aménagement du territoire sont réalisables.

Coordination entre AT et OPAM
—
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Coordination entre AT et OPAM
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Coordination entre AT et OPAM
—
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Les installations OPAM représentent un défi dans le processus de 

planification, car elles représentent une source de dangers notables 

contre lesquels il y a lieu de se prémunir. Il va de soi qu’avant de 

délimiter de nouvelles zones à bâtir ou de les densifier, les 

conséquences sur les risques auxquels est exposée la population 

doivent être soigneusement analysées.

Pourquoi la coordination est nécessaire ?

Conclusion
—
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